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Orientation d’Aménagement et de Programmation  

Zone 1AU rue de la Vieille Voie 

Superficie de la zone : 2538 m2.Cette zone en 1AU sera urbanisable à la date d’opposabilité du PLU révisé. 
Risques et environnement : 
La zone est concernée par un aléa moyen retrait et gonflement des argiles. De plus, sa localisation en pied de coteau viticole nécessite une attention 
particulière lors de l’aménagement de la zone sur la gestion des eaux pluviales et au risque de coulées de boue. Pour ces mêmes raisons, il est demandé que 
les espaces non construits (au minimum 30% de la parcelle) soient laissés en espace perméable permettant l’infiltration des eaux pluviales (accès, espace de 
stationnement…). Les clôtures en limites séparatives devront permettre le passage de la petite faune. 
Paysage : 
Un traitement qualitatif des franches de l’opération est attendu pour assurer la transition avec les milieux agricole ou viticole. 
L’implantation des futures constructions principales devra respecter l’implantation majoritairement observée dans la rue à savoir des façades principales 
parallèles à la voie qui prolonge la rue de la Vielle Voie. 

 Traitement qualitatif des franges de la zone 

Orientation des façades principales des 
constructions principales 


